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INTRODUCTION 
 
Le 1er juin 2022, la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français 
a été sanctionnée et a ainsi modifié la Charte de la langue française et la Politique 
linguistique de l’État, qui donne les grandes orientations en matière d’exemplarité.    
 
Depuis le 1er juin 2023, celle-ci s’applique aux organismes municipaux, selon 
l’annexe I de la Charte de la langue française et encadre notamment les diverses 
situations où une autre langue que le français peut être utilisée.   
 
La Municipalité de Lefebvre, à titre d’organisme municipal, doit, conformément aux 
dispositions de l’article 29.15 de la Charte de la langue française, adopter une 
Directive dictant les règles de conduite applicables en matière linguistique au sein 
de son organisation et les exceptions admissibles.  
 
La Municipalité de Lefebvre privilégie l’unilinguisme français afin de bien indiquer 
que le français est à la fois la langue officielle et la langue normale et habituelle de 
l’administration municipale et de l’espace public ainsi qu’un facteur important de 
cohésion sociale au Québec.   
 
La présente Directive s’appuie sur le cadre juridique établi par la Charte de la 
langue française et décrit les situations où une autre langue que le français peut 
être utilisée par la Municipalité de Lefebvre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Exceptions 
 
Liste des exceptions prévues à la Charte de la Langue française et aux règlements 
d’application.  
     
Thème 1 - Les communications écrites et orales avec les personnes morales et les 
entreprises établies au Québec 
 
Personne morale – siège ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF16 RLA 2(1) 
 
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, lorsque la 
communication écrite est adressée uniquement au siège ou à un établissement d’une 
personne morale établie au Québec, lorsque ce siège ou cet établissement est à 
l’extérieur du Québec. 
 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour quelles 
fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 
 
La Municipalité traite avec certains fournisseurs qui ont leur siège social à 
l'extérieur du Québec. 
 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 
 
La municipalité invite le personnel à demander au fournisseur hors Québec s'il est 
possible de communiquer avec la municipalité (verbal et écrit) en français. 
Advenant que cela soit impossible, la municipalité utilisera l'anglais dans un souci 
de continuité des opérations. 
 
 

Thème 2 - Les écrits transmis à l'Administration par les personnes morales et les 
entreprises pour obtenir un permis, une autorisation, une subvention ou une autre 
forme d’aide financière 
 
Siège ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF 21.9 RLA 6(3) 
 
L’écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu’il émane du siège ou 
de l’établissement situé à l’extérieur du Québec d’une personne morale ou d’une 
entreprise établie au Québec 
 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 
 
L'écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu'il émane du 
siège ou de l'établissement situé à l'extérieur du Québec d'une personne morale 
ou d'une entreprise établie au Québec. 
 



2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 
 
La municipalité réalise la majorité de ses activités administratives en français. 
Cette utilisation de l'anglais serait exceptionnelle et adaptée à un cas spécifique. 

 
Entreprise individuelle – CLF 21.9 RLA 6(4) 
 
L’écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu’il est transmis par une 
personne physique qui exploite une entreprise individuelle et que l’organisme a la faculté 
d’utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications avec 
cette personne quand cette dernière n’agit pas dans le cadre de l’exploitation de son 
entreprise. 
 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 
 
L’écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu’il est transmis 
par une personne physique qui exploite une entreprise individuelle et que 
l’organisme a la faculté d’utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, 
dans ses communications avec cette personne quand cette dernière n’agit pas 
dans le cadre de l’exploitation de son entreprise.  
 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 
 
La municipalité réalise la majorité de ses activités en français. Cette utilisation de 
l'anglais serait exceptionnelle et adaptée à un cas spécifique. 
 
  

Thème 3 - Les communications écrites et orales avec les personnes physiques et 
autres communications 
 
Lorsque la sécurité publique l’exige – CLF 22.3 
 
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 
communications lorsque la sécurité publique l’exige. 
 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 
 
Lorsque la vie et la sécurité des biens est en danger, la municipalité peut utiliser 
l'anglais pour communiquer avec des personnes ciblées. 
 
 
 



2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 
 
Les communications de la municipalité sont toujours en français. Compte tenu de 
l'importance de bien se faire comprendre en situation d'urgence l'anglais peut être 
utilisé. 
 
 

Lorsque les principes de justice naturelle l’exigent – CLF 22.3 
 
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 
communications lorsque les principes de justice naturelle l’exigent. 
 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 
 
La municipalité pourrait utiliser une autre langue, en plus du français, dans ses 
communications avec les citoyens lorsque les principes de justice naturelle 
l'exigent. On comprend ici les principales interactions entre le personnel de la 
municipalité et des citoyens sur des sujets qui les touchent directement, 
notamment pour bien comprendre des règlements, des règles, des procédures 
administratives, des constats d'infraction, des obligations financières comme les 
taxes. 
 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 
 
La municipalité invite le personnel à demander s'il est possible de communiquer 
avec la municipalité (verbal et écrit) en français. Advenant que cela soit impossible, 
la municipalité utilisera l'anglais dans un souci de justice naturelle.  

 


